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Séance du 6 décembre 2022 à 20 h 18   Greffe 

  

 

PROCÈS-VERBAL d'une séance extraordinaire du conseil municipal de la 
ville de L'Île-Perrot tenue le mardi 6 décembre 2022 à 20 h 18 en la salle 
exécutive, 110, boulevard Perrot, L'Île-Perrot (Québec) 

Sont présents: Monsieur Pierre Séguin, maire 
Monsieur Marc Deslauriers, conseiller 
Madame Gabrielle Labbé, conseillère 
Monsieur Pierre-Yves L'Heureux, conseiller 
Monsieur Kim Comeau, conseiller 
Monsieur Denis Ladouceur, conseiller 
Madame Nancy Forget, directrice générale 
Monsieur Yvan De Lachevrotière, directeur général adjoint 
Madame Zoë Lafrance, directrice des affaires juridiques et 
greffière 

  
Est absente: Madame Nancy Pelletier, conseillère 
 

 

2022-12-318  1.   ORDRE DU JOUR - ADOPTION (01-2120) 

 
CONSIDÉRANT que chacun des membres du conseil présents reconnaît 
qu'un avis de convocation à cette séance leur a été notifié conformément aux 
dispositions de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19). 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Gabrielle Labbé, 
appuyé par le conseiller Kim Comeau et résolu: 

D'ADOPTER l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil municipal 
du 6 décembre 2022 tel qu’il est proposé. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
Avis de 
motion  

2.   RÈGLEMENT NUMÉRO 726 - IMPOSITION 2023 - AVIS DE MOTION ET 
DÉPÔT DU PROJET (07-2500) 

 
Conformément à l'article 356 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19), 
la conseillère Gabrielle Labbé donne avis de motion de l'intention de soumettre 
pour adoption, à une séance subséquente, le règlement numéro 726 intitulé 
"Règlement sur l'imposition de taxes, de tarifications et de compensations pour 
l'exercice financier 2023" et dépose le projet de règlement. 

  
3.   PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucun public n'étant présent et aucune question n'ayant été soumise avant la 
séance, la période de questions n'a donc pas lieu. 

  
4.   LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 

Le maire déclare la séance levée à 20 h 20. 

 

 

APPROUVÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 
VILLE DE L'ÎLE-PERROT EN DATE DU 13 DÉCEMBRE 2022 

 

(Original signé)   (Original signé) 
PIERRE SÉGUIN   ZOË LAFRANCE 
MAIRE 

  
DIRECTRICE DES AFFAIRES 
JURIDIQUES ET GREFFIÈRE 

 

 


